
CALCUL DES FRAIS DE SCOLARITE

Rappel : Dossiers de réinscription à retourner à ASEICA avant le 2 mai 2011

Primaire Collège Lycée
Frais de Scolarité 2 450,00 1 410,00 2 070,00 

2% de réduction 49,00 28,20 41,40 
2 401,00 1 381,80 2 028,60 

Cotisation 15,00 15,00 15,00 
Montant dû 2 416,00 1 396,80 2 043,60 

2. Paiement de la totalité, chèque encaissable à partir du 10 septembre 2011 (pas de remise)

Primaire Collège Lycée
Frais de Scolarité 2 450,00 1 410,00 2 070,00 

Cotisation 15,00 15,00 15,00 
Montant dû 2 465,00 1 425,00 2 085,00 

Primaire Collège Lycée
Frais de Scolarité 2 450,00 1 410,00 2 070,00 

Cotisation 15,00 15,00 15,00 
Participation aux frais de prélèvement 5,00 5,00 5,00 

Montant dû 2 470,00 1 430,00 2 090,00 

1. Paiement de la totalité, encaissable à partir du 1er juillet 2011 (par chèque ou par prélèvement) : pour les 
dossiers reçus avant le 2 mai 2011 vous bénéficiez de 2% de remise sur le montant de la scolarité

3. Paiement par prélèvement direct en 10 fois, à partir du 10 juillet 2011 au 10 avril 2012 : nous vous demandons 
5 euros de participation aux frais. Un échéancier vous sera communiqué.


